
Service assemblées et contentieux 

Acte n°2025-03

DÉCISION Le président du conseil d’administration 
du service départemental d’incendie et de secours,

Relative  à  la  signature  d’avenants 
pour le marché de travaux du CSP 
Castres.

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l'instruction budgétaire et comptable M57,

VU la  délibération  du  conseil  d’administration  du  SDIS  du  Tarn 
n°064/CA – 12/2025 du 5 décembre 2025 approuvant modifiant à titre 
exceptionnel les délégations du bureau et du président dans le cadre du 
marché de travaux du CSP Castres,

VU le rapport de présentation des avenants joint en annexe,

Considérant que les lots 7 et 9 nécessitent tout deux des avenants,

Considérant que les avenants présentés n’entraînent pas d’augmentation 
supérieure à 5 %.

DÉCIDE :

Article 1  er  
L’avenant n°2 au lot 7 Carrelage et faïences concernant l’isolation acoustique sous chape est accepté pour un 
montant HT de 1 612,00 €.

Article 2
L’avenant  n°3 au lot  9  Menuiseries  intérieures concernant  la  mise en œuvre de fermetures provisoires  des 
vestiaires pour sécurisation du chantier est accepté pour un montant HT de 1 055,62 €.

Article 3
La nouvelle situation du marché est la suivante :
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Article 4
Madame la Directrice générale de THEMELIA, dans le cadre du mandat qui lui a été confié par le SDIS du Tarn  
ou, à défaut, l’un de ses collaborateurs dans le cadre des délégations de signature qui leur ont été consenties, est 
chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée sur le site internet du SDIS après transmission au 
contrôle de légalité et signer les pièces afférentes.

A Albi, le 19 décembre 2025

Document signé électroniquement par
le président du conseil d'administration,

#signature

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à 
compter de sa date de notification ou de publication.
Le tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP 7007 - 31068 TOULOUSE 
CEDEX 7)  ou par l'application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr
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Michel BENOIT

Président

23 déc. 2025

http://www.telerecours.fr/
callto:7007%20-%2031068

